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On s’abonne au bureau de la redaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
Sartorius , maison joignante, et chez M. Latour, im
primeur-libraire, rue du Pont d’Ile , qui continuera 
à recevoir, concurremment avec les autres bureaux, les 
avis et annonces.

Vot^r^tr % &T'
les directeurs des postes du royaume. ’ 'S
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AVIS.
A partir du premier septembre, la Gazette de Liège, 

affiches, annonces et avis divers, est réunie au journal 
Mathieu Laensbergh , par suite de conventions entre les pro
prietaires. En conséquence, MM. les abonnés à la Gazette 
de Liege sont prévenus qu’au lieu de cette feuille , ils recevront 
le Ma t h 1 e u-L a e n s be r gh jusqu’à l’expiration de leur abonnement, 
qmls peuvent renowder aux bureaux ci-desiui indiqués.
J !; 0'TTVAoró,, e'C- * flui ont des comptes. Oli
vets au bureau de la Gazette de Liege., ainsi que toutes autres
^rSM!rrit leS COnlmuer ™ faisant remettre ou. adres-
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fe pmmel * “

EXTERIEUR.

ESPAGNE.

?,resor à l’urgence du raidissement1 T"™! “
•les troupes sur la base indispensable de la s Lw d!?C,Phne 
nombre absolument indispensable do« i • 1 I0n, i au 
't'ilispensable pour les grades accordes ^F. °r ’ 3 ’aPt,hule 
Wes nécessites du service Ce décret enni " 2' ’ a.ux verita- 

efiS P1«8 l‘nportans déterminent : nue Îa durée de cïf ’ 
afin d’apprécier le mérite de ceuxrmi „ - , §uerre>
royaux, sera divisée en trok A q 7 erT1 dnns les corps 
depuis le “ q en trois epoques : la première s’étendra
pd, {: ,3° r\ •«* • •» ««Ä
*»««„, ffl ,llr“’»*> fi» *> «trier ,fe3,«t 1, 

année. Les cLê ,'™arS ÏUS<IU au ier- mai de la mêmeh0wmes<l’infanfter™yeat1ISooSdqU1 T°?t r'Uni aU lnoi,!S 500
(,eJâ solde de canitaine k t J"® ’ J°.Uiront du grade et 
°orps royaliotp ’ ,e teins du sérvice passé dans un

0„3e,'iol'bie V°retrangers m,; C eniollt^e décorés de l’écn de fidélité Les 
C0,,ll)attu dans îesaranrs 3raSS1-IatCaU-e -e la limité , ont 
VeJJ que les nationaux r0yahstes ’ ]ouu’ont des mêmes fa-

tre les'revîlutfr!,4116-3 Se'CUlierS et,reS«liers qui ont servi con
front le clmk ,eS ’ rePrendront ]eor premier état et 
d’après leur ervice' P ? rec.on?P8nfes qui leur sont assignées 

sont eom n l P°Ur 7/aluerle “^ite respectif de ceux 
Quelle ils doivent?5 ^t ^ de'ter,llil!ec la classe à
lavo,ls de'ià a-Ppartc,mr ’ 11 sera établi, comme nous
tenant-géneral^ j l,De ]U,"r ^ fIuali£icatiotl composée du lieu- 
sePh Ai,Sh .»TT îEr0lfS’ d“ 111 arécli al-de cainp don Jo- 

Cadix * U hriS:'dier don Carlos Uiman.
(,e ,iilâtar?,/|?i' ~Nous aPPrenons par des bateaux partis 
(|Ue !es révoInVii le.ndemain de l'expédition contre Tarifa 
P0,’fe de ter ' °“nares °Ut CIultte' la ville e" P1«« jour par là 

Ilt,0ns et d'arme *T|,arq,,"»"t ^ 39 barflues chargées de ma-
,e n°h’e gouvérnemp ^ Trf6 T® le su)et d’une plainte 
^“l’ccF Glneillent a celui d Angleterre.

?0i"es etdTcnré«21 TÛt" Üne assez grande quantité de
le^^Ut-Milan n„^7LTJIà prendre

coidès RttreS d7Gi,,raltar do 5 disent que l’ex-député des

-L7 * ““ *-
pour donner une grand^blS et unelIppaÎenceUd'imp7orn

Ce?proclamation S“r *oa® les^oiSudïkpéZsdÎ

es proetamat ons sont, comme on peut le croire , générale-
poci yphes , car personne ne pourra jamais se persua 

der que le général Alava, qu’on suppose 1 avoir s JJ ceà 
nts ait pris part a une entreprise aussi hasardée.

X r:a p0l'ce redouble d’activité pour empêcher qu’on donne
pres ionedeanseï’e ,CaraCtère Ciui Pol»rait faire quelqu’im- 
piession dans 1 esprit de ceux qui accueillent sans discerne-
nent les nouvelles les moins vraisemblables. Plusieurs per 

son nés ont été arrêtées. ^sieurs per-

ANGLETEPRE.
actmda,;sk7 t"W\r,Hr ’ 4anf |’après-midi , le bruit 
colombien et * * F CIU ptorhido avait été pris par un corsairs
colombien et pendu sur le champ. Cette nouvelle, riUi sans 
ehe îuiprohabe , nest pourtant jusqu’ici qu’une rumeur va
gue , a cependant fait hausser les bons du Mexique.
var aveml re1CSl‘iti ValrraiS10 d“ 2 mai annoncent que Boli- 
en en 3' à . ÇU les,re'dorts dont il avait besoin, s’était mis 
en marche contre les royalistes.
iusnn’hft T?0"? d,e recevoir h’s journaux de Buénos-Ayres
conlkntG daifdU u° mai- L'Ar*us de Buénos-Ayres &119 

■ rdahon des ceremonies qui ont eu lieu pour célé- 
hrm- lanmv^saire de la révolution -, il a été donné un grand 
ei ner clipiomatique au palais du gouvernement. Des corn-- 
In ! ?,"e? rent cIiar§e's de recevoir et d’introduire dans
Uni«1 etdAf 'o1 qUe,t M’ GeW A- P,odne7 » ministre des Etats.

is , et M. Parish , consul d’Angleterre. A leur entrée , la 
mu ique joua 1 air national : Oid, mortale , el grido sagrado !

k ’ ec°utez le en sacré ! ) Le nombre des convives 
Fa rX"S| 'VCe baniïue1t’ le Premier de ce genre donné depuis
ta revolution , était de 127. 1
PnnP?aÂeS î°astS porte's aa ministre des Etats-Unis et au 
toast siva”f:terre’ k pre'sident d« Huéuos-Ayres porta le

.M- Geor§es IV . roi de la Grande-Bretagne'! h l’il- 
eénéral6 nat?" !pl’i! gouverne , et à son consul,
b M P * *' P iSh ’ n0tre hÔte •

di«;p Ôm ,arjs^ a^ressa ses remercîmens au president, par un 
11s tans lequel on remarqua le passage suivant :

nremio ! eU t ->0J1^eur d être envoyé dans ce pays comme le 
i„ ■ 1 a°fej pU !1C.,dc ma nation. Vous savez qu’un de mes 
done 0S e recueillir des renseignemens sur l’état actuel 
vn t/P a/°rrne de son gouvernement. Tout ce que j’ai 
fait t.at °Vi qUe ^ 31 aPpr*s d,;puis mon arrivée à Buénos-Ayres 
au tant d honneur au gouvernement et au peuple de cet état, 
in. If. puis, vous assurer avec toute sincérité que mes repré- 
reW■tl0ns„a mo.n gouvernement tendront 'a l’établissement de 
le ° a,,llltje avec ce PaJsi et cela dans la forme h laquelle
f L-e SCS exc®Hentes institutions lui donne droit en
lace de 1 univers. »
p. B„bes bases d un traité de commerce entre l’Angleterre 
était rmFSf yieS S°int ’ d*Pon ’ de)à posées : ce traité , s’il 
vite’ ,1 J ,°1- conc^u > aurait pour effet d’augmenter l’acti- 

_ 7 re ations commerciales entre les deux pays.
oà,p|_„ ®?j|^UMna.UX ,de ®uenos-Ayres contiennent en outre 
visent \c p - ,ai S ’’1te^6ssans au sujet des deux partis qui di- 
arrano t10j d ahord qu’il est impossible qu’aucunraux §pm! du-?bla pl,isse être conclu' entre les libé- 
extraord; k er'1 efé G" attllbue aux premiers un pian fort 
tre à psJ- 'r ’ C!V °n Pretend que dans la vue de le met- 
l’aclnt ,i„ 1'i1Gn ’ bas,erna "egocie dans des pays étrangers 
tiUitionnel Tl Pa"'a^ que le consul cous-
cette capitale3 ^1,°',Taneiro s’occupe de réunir dans 
les fair J? m us les exiles espagnols arrives au Brésil, pour 
nédia enPTr aU Pe'rou- Au “O» de mars dernier , il y e“- 
cédés du sènôr“ paCTa,“i "0n,fre dc C6S aventuriers • pré- 
des cortès oui F« 0 ’ ““ d®S ",ln,stres sous le régime
Le senor PaLn F ,;uPPOse agir de concert avec Laserna.

c senor fando était porteur d’une représentation mr h 
quelle les députés aux cortès VEsp^ solUcitaK gk



tiéral de leur accorder un asyle , et lui proposaient un plan 
pour en imposer tellement à Ferdinand , du Pe'rou , qu’il fût 
•obligé de changer de conduite dans la Pe'ninsule. Quoi qu’on 
puisse penser de la réalité' de ce projet, l’e'diteur de la feuille 
■de Buénos-Ayres est d’avis que ces intrigues seront favorables 
à la cause de Tindépendanee. Quand bien même Laserna refu
serait de s’embarrasser dans un tel projet, il sera bien aise 
de recevoir les constitutionnels , afin que leurs secours puis
sent contribuer au succès de ses propres vues ; tandis que 
d’un autre côté , Olaneta, sachant que ce sont pour lui des en’ 
nemis irréconciliables , doit désirer leur expulsion. Cet édi
teur conclut pour ces raisons qu’en tout cas les deux partis 
ne sauraient manquer d’en venir aux mains.

— Les journaux de Bombay , du 25 avril, contiennent un 
document curieux , sous la forme de réponse du vice-roi du 
Pégu où « du plus fortuné roi des éléphans blancs, et sei
gneur des mers et de la terre » , ainsi qu’il se qualifie lui-même, 
aux remontrances du gouverneur général anglais dans l’Inde ; 
le vice-roi réclame le Bengale comme une de ses dépendances , 
et ne daignant pas négocier en personne avec le gouverneur, 
il dit ; « Sachez que les gouverneurs sur la frontière de l’em
pire birman ont plein pouvoir d’agir , et que jusqu’à ce que 
toutes les affaires soient arrangées ; il est inutile d’adresser 
aucune communication aux pieds d'or » (’l’empereur). Il 
ajoute : « Les rajahs et généraux d’Arracan, Ramoo , Chedu- 
ba , etc. , en apprenant ces choses , se lèveront comme des 
géants. Mengee-Malia-Badoola a été nommé h l’effet de régler 
toutes les affaires d’état. 11 est investi de pleins pouvoirs , et 
dans toutes les occasions importantes, ii faudra s’adresser à 
lui, par la voie d’Ârrancan. »

Le nombre des troupes qui avaient reçu l’ordre de se met
tre en marche contre les Birmans s’élevait à 20,000 hommes.
T.e capitaine Canning devait accompagner l’expédition en qua
lité d’agent politique et s’embarquer à cet effet le 10 avril à 
Calcutta. Sir Edward Paget, commandant en chef, était ar
rivé le 22 mars de l’intérieur à Calcutta , et avait, dès le jour 
de son arrivée , commencé à faire tous les arrangemens né
cessaires pour le départ -de l’expédition. (Star.)

■—Lé Globe and Traveller rapporte que M. de Mortefiore , 
beau-frère des Rotschild, et qui vient de mourir à Lyon, avait 
une fortune de plus de 25 millions de francs.

— Nous avons reçu ce matin la lettre suivante de Corfou du 
22 juillet :

“ L’affaire d’Ithaque, de novembre dernier, va enfin être prise en con
sidération. Deux officiers anglais ont été désignés par le gouvernement 
ionien pour se rendre à Napoli de Romanie , siège du gouvernement 
grec , qui y est entré en triomphe , et a accordé une amnistie générale 
aux chefs rebelles et à leurs adhérans. Les commissaires ont quitté Cor-, 
fou sur un brick de guerre.

« La douceur du gouvernement grec ..envers les dissidens a eu .le plus 
heureux effet , car tous coopèrent cordialement en faveur du bien’ 
public. Les élections se sont terminées-. de la manière la -plus -satisfai-, 
«ante. On fait les dispositions militaires les plus étendues. La retraite des 
Turcs de Zeitouni se confirme , et l’expédition qui marchait sur Athènes, 
a éprouvé le même sort. T

« M. Blaquière a quitté Missolonghi pour Napoli de Romanic , ac
compagne de lord Charles Murray. On a déjà payé au. gouverneihent , 
à Napoli, 180,000 dollars, à -compte sur l’emprunt, et 20,000 dollars 
à Missolonghi. »

Le post-criptum de cette lettre annonce la défaite des Turcs à Psara.

ALLEMAGNE.
Vienne., le 2.4 août. — Une lettre écrite par un négociant 

autrichien qui se trouve à Péra , fournit les détails suivans :
« Le plan d’opérations du capitan-pacha est tout à fait man
qué. Non-seulement il ne peut pas continuer ses opérations 
contre les îles grecques , mais il a perdu tout le fruit de la 
trahison., et plusieurs de ses bâtimens de guerre sont détruits. 
Ses bâtimens de transport ont été pris par les Grecs, qui sont 
de nouveau maîtres de l’île de Psara, occupée actuellement 
partin corps grec assez nombreux. Les flotilles grecques ont 
fait des prises considérables sur les Turcs et menacent la flotte 
ottomane. Plus de la moitié des corps turcs asiatiques et une 
partie des janissaires , qui avaient été embarqués à Constanti
nople, ont péri. La Porte a caché pendant quelques jours ces 
nouvelles désastreuses , mais elles n’ont pu rester secrètes , 
et on reçoit tous les jours des détails ultérieurs sur les évé- 
nemens qui se sont passés jusqu’au 20 juillet, et qui confir
ment les pertes énormes des Turcs. Le capitan-pacha atout- 
à-coup perdu son crédit à Constantinople, et on croit qu’il 
sera destitué. » Ces détails sont encore confirmés par d’autres 
lettres particulières.

Nuremberg, le 25 août. — On assure que les affaires du 
Portugal ont donné lieu à une communication importante de 
la part clu cabinet de Vienne aux ministres des grandes puis
sances , et dans laquelle on déclare qu’aucun corps de l’ar
mée hanovrienne ne quittera le continent pour se rendre à 
Lisbonne. Cette decision , qui a été en principe arrêtée au 
chateau de Joannisberg lors des conférences du prince de 
Metternich avec l’ambassadeur de France et les autres mi
nistres étrangers, a été approuvée par S. M. l’empereur 
d’Autriche.

Des bords du Mein, le 27 août. — Le commissaire hessois , 
près la commission d’enquête à Mayence , est arrivé le 19 de 
ce mois a Darmstadt , ou il est descendu chez le ministre 
president de Grollman. Le lendemain le conseil des ministres 
a été convoqué , à l’issue duquel le procureur près la cour de 
justice, M. Hoffman , a été mis en arrestation pour avoir as
siste , à ce qu’on prétend, à une assemble'e de révolution
naires à Erfurt. M. Wilkins , fils d’un de nos plus célèbres 
jurisconsultes , se trouve de'tenu depuis quatre mois , prévenu

de menées démagogiques, et dont la mise en liberf 
encore éloignée; son affaire doit se trouver en rannnrt”1^ 
celle d’un certain Hoferman , qui a exercé ici les louer'* 
d’instituteur, et qui, sur la demande du 20uvernenm„t ° l0"s 
sien, a été conduit à Berlin. ' 1 ^

Francfort, le 29 août. — Suite de la communication f • 
parle ministre d’Autriche , à la diète eermaniaue ,1 Jlle 
22e. séance. Iordans«

HI Universités —Ecoles. — C’est avec une véritable pi
que b. M. a fait relever dans la proposition présidiale du 
septembre 1819 les abus et les vices nombreux qui se sot! 
introduits dans la plupart des établissernens d’instruction 
blique , si justement célèbres de l’Allemagne , et qui |es 
éloignés de leur caractère primitif et du but que s’étaient nr 
posé leurs glorieux fondateurs. *7.

S. M, était d’avis que la diète devait s’occuper de cello 
question également importante pour l’intérêt public comme 
pour celui des sciences , pour le bien-être des familles comme 
pour la solidité des états, et qu’elle ne devait point s’en dé- 
sisler ayant que ses soins et ses efforts n’eussent amené linéi
ques résultats satisfaisans. 1

Ce ne fut que pour aller au devant du mal le plus immi
nent , que l’empereur fit présenter à la diète le projet d’un« 
loi provisoire.

Quoique cette loi, accompagnée de la réserve expresse it 
plus amples délibérations de la part de la diète sur les moyens 
d une amélioration fondamentale dans le régime des univer
sités et des écoles , ait été mise en vigueur dans tous les étals 
de la confédération, et que n’étant point limitée dans sa du- 
ree, elle subsistera sans être renouvelée , jusqu’à lepome 
ou les délibérations de la diète auront amené une loi géné
rale et définitive, S. M. se croit cependant appelée par sa 
conscience et par les rapports qui l’attachent aux gouverne- 
mens éclairés^ de la confédération , à réclamer l’attention 
toute particuliere de cette honorable assemblée pour un objet 
d aussi vaste importance.

Il est malheureusement avéré aujourd’hui, qu’en Allema
gne, comme dans d autres états européens , on travaille arec 
une assiduité bien calculée à faire déposer dans l’esprit d’une 
jeunesse susceptible de-toutes les impressions, par les pre- 
niiei s instituteurs auxquels on la livre, le germe de principes 
propres à en faire un jour d’utiles instrumens pour cette secte 
politique visant à renverser tout ce qui existe , pour gmiver- 
nei le monde d apres des reves qu’elle qualifie de théories.

Les établissernens de gymnastique et les associations for
mées dans les universités , ainsi qu’un grand nombre (l'insti
tuts particuliers d education., étaient destinés à développer 
et à faire fructifier les idees inculquées à la jeunesse.Fusé' 

s mettant meme que tant- de funestes projets seront fivitrés 
pai .1 absurdité des doctrines sur lesquelles ils reposent etpxt 
la vigilance des gquvernemens , ils auront toujours fait assez 
de mal, en formant des hommes mécontens de tout ce qui 

, les entoure, placés en contradiction avec eux-mêmes, avec 
leur position dans le inonde , avec les plus sacrés de leurs 
devoirs.

Si 1 instituteur offre déjà au premier âge le doute, à la pluc^ 
de la foi, en matière de religion , si au lieu de lui montrer Is 
monde tel qu’il est, il J’égare par un tableau idéal des desti- 
nées de l’homme et de ses rapports avec la société ; si au lie“ 
d occuper son eleve d’objets à la hauteur de sa capacité, d 
lui fait aborder des questions , souvent infiniment difficile* » 
résoudre pour des esprits exercés à penser ; si le je""! 
homme , ainsi prepare et saturé de fausse science , ,faite|! 
suite son entree a l’umversite , n’y trouve que le mep*1*8 . 
toute doctrine positive , ou la manie de refaire l’ordre so«" 
d’après des systèmes chimériques , s’il y apprend à dédairré 
tout ce que d’autres ont établi avant lui ; si enfin , loin d^î 
quérir les habitudes d’une discipline salutaire , il se fai®!1® 
rise avec toute espèce d’insubordination et de licence, e, 
qu’au heu de respecter les organes delà loi , il se croitpbf 
lui-tneme comme sous une loi d’exception au-dessus de 
récompense et de la peine ; faut-il s’étonner de ce que.”8"' 
seulement aux universités, mais dans les écoles, mais 811 
tout les instituts d’éducation , on entende les jngewens !i 
plus téméraires sur la religion , sur l’état , sur tout ce <!“!. 
y ? de Plus élevé, sur tout ce qu’il y a de plus saint P Fant“ 
s étonner de ce qu’une education pareille ne fournisse, à e 
que de mauvais serviteurs et de dangereux citoyens ?

Qu’y a-t-il donc à espérer pour le maintien des trô'f.j 
pour la conservation de nos institutions , pour la siîifle 

Allemagne, lorsque des hommes ainsi façonnés serontc . 
ges de toutes les fonctions publiques ? Un coup-d®1 ,jeS 
les enquetes qu’une triste nécessitée rendues indisp?,isa 
dans plus d’un état allemand, offre un tableau trop s. 
bre de ce que nous pouvons attendre de la génération " 
santé , pour que S. M. soit disposée à s’y arrêter ph,s 101 
tems. Aussi l’empereur considère-t-il la recherche des 
des a tant de graves inconvéniens comme appartenant , 
questions les plus importantes dont l’assemblée aura a 
cuper S. M. croirait d’ailleurs ne point répondre di.qncm.^ 
a la place qu’elle occupe dans la confédération , et d1’ (|e 
desire ne devoir toujours qu'à la confiance des mem’r . je 
cette confédération , si elle ne sentait point la nécesS1 
recommander cet objet aux soins particulars de la die

Les délibérations qui ont eu lieu dans la r3e. sesM°, |j,1c 
! année 1817 sur les propositions de S. A. R- le gran 
de Ôaxe-Weimar-Eisenach et de S. A. S, le duc de -,
tenbourg , pot mis an jour des ma te ri a ux-fort utiles i



renient à la branche (1rs universités, La Commission choisie 
alors dans le sein de rassemblée , à, dans la conférence du 
3, août 1819, fait par l’organe d’urt de ses membres, un 
rapport à la diète , auquel on peut lier avec une entière con
gee le nouveau travail devenu ne'cessaire par rapport aux 
e'eoles en général.

La proposition de S. M. l’empereur tend à ce que non seu
lement la loi provisoire que l’assemblée a portée à l’égard des 
universités allemandes, soit maintenue comme de raison, 
mais que de plus il soit choisi dans le sein de l’assemblée 
une commission composée de cinq membres , chargée d’exa
miner , eu Consultant les transactions précédentes , les nou
velles données recueillies sur l’état de l’éducation et de l’ins
truction publique, et de proposer à la diète les mesures que 
suggérera cét examen. ( la suite à un prochain numéro. ) 

FRANCE.
Paris , le 3i août. — MM. Charles Dupin et Louis Freyci

net, connus, l’un par ses Voyages en Angleterre , et l’autre , 
par son voyage autour du monde, ont été nommés officiers 
de laLe'gion d’Honneuf.

— Par ordonnance du 2o de ce mois, le roi a nommé M. 
le baron Silvestre de Sacy , administrateur de l’école des lan
gues orientales vivantes.

— Les prix d’arrondissement pour la course des chevaux 
ont été adjugés hier au Champ-de-Mars. Le Young-Snaill, 
qui a parcouru deux fois la circonférence du Champ-de-Mars 
en 5 minutes 39 secondes et 4?5es l’a emporté sur ses con- 
currens , et a eu le prix qui était de 1200 fr. On ne dit pas 
qui était le propriétaire de ce cheval. La Lury , apparte
nant à M; le comte d’Escars, a eu le prix de la seconde course 
de 900 fr. Le troisième prix a été remporté par la Tulipe, 
appartenant au prince de Salin , et le 4e. par la Mignonne ’

partenant à M. Potier , acteur des Variétés.
-main auront lieu les courses de département.
■La Quotidienne emprunte à un autre journal le fait suivant:

« M. Yiennet père , vient de mourir dans sa 92e. année. Il 
était membre du comité de la guerre au moment clé la levée en 
masse en i8i3. Le poète Viennet, l’aîné de ses fils, lui écrivit 
pour lui demander une sous-lieutenance : 0 Prends un fusil 
" l«i répondit son père , et vas mériter des épaulettes ; je ne 
* suis point ici pour avancer et enrichir ma famille au préju- 
» (lice des autres Français. Cet acte de désintéressement 
nous paraît si remarquable que nous n’he'sitons pas à le pro
poser pour exemple à, nos hommes en place, » V

~~ Sur le rapport de M. l’inspecteur des petits théâtres la 
police vient , dit-on , d’interdire pour cinquante jours c’est- 
a-dire , pour le teins des vacances , la représentation des nié 
ces ci-apres : "

Aux variétés, Werther, la Pénélope de ta Cité la Mar
Zt l rl-0nŸ ln RhT°Z lrS ^roquets , la Fille mal 
Lin) LC?m fe n',te ’ L ÇoiUurieres , le Débit de conso- 
J™Z, .r-eP l embarras , les Petits Braconniers
et les Cuisinières, en tout, douze pièces, qui font nartie d» 
^ertöne de MM. Rochefort, volontaire royal • DesaÛÏers
É-SsVt Mles circoTres :

liliothèque du roi * ’’ ^ ’ eHlpl°^' à la lji
ÂwartL’ v?nc7iet Paul,e’Ja Famüle Si>™v

IAukr«e des AdreZ t fuPa!ais> le Sacrifice d'Abraham,
«ÂJyî pe,‘l ,c,e de Fm"“ “

(■■ pvim Kjoinàre1],«: famill'J' '? ,a0s et |'au,re <ie ift , allant 
*ka.‘ndépendam de la cote de Ri’rh"1- ^ f-U.s Imsonniers P»*' un pa- 

,C?ra l«»r «di-ion ou T J B-"Wl? • <Jlu IeU1'a <”donnd de renon- 
^l'.« clé. bientôt feit. knT*“ maiS le choix cles chr^
’■’“'“Dion nue dans a>r neanm01nS leUr a accordd la vie, à
'ES '■"Sdï'.’:rrrr. %sz *

P 1VT 1 o *« aacitie
; «.-.lesie qu« CP „Ail V‘7 ' ~ ra* ,&r‘ *e nonce du pape à Pa- tdeRLit une cXc“fc ,n est ‘j"e ^op réel Les fidèles de ßUe ont 

es J««« gens nue U "n “ pr°lU1 eSt dest,né a venir au secours de
«Ä ie t T"!1! p!s.Lma.is pour

manque encore I0,ooo piastres ou5Wr eX‘Sf:e par le Pacha . if
T

s’,dfAA "Cft loJimj'™1 S® ioindre a cet acle de charitc pourronl 
notaires désignés pour cet effet à Paris.

t'Jde

,)o bourse de paris, - Du 30 août.
■ rndifit l^J'7uidalion et du conPon est un motif d'inquiê 

Triant L rn esprlts- ¥ paratt la législation
'W toute VF, 7 à terme dev’endra bientôt uniforme
nim du 0,1 se communique aujourd’hui un juge-
v l‘t : « yj([ jde Francfort sur un marché de cette espèce ;on 
Panit^ p e,nc 111'le , d’après les é.claircissemens donnés par les 
dant du 13 a^l)d un/ contrat aléatoire où un événement dépen- 
c,‘s affairZf ’ d)cide du -8ain ou de la perte. Attendu que 
aux lois ■ dai'orables seulement cl la fraude , sont contraires 
dant le gb M demandeurs sont déclarés non recevables ; cepen
dant la „7 or(l°une que les dépens seront compensés, la faute 

B°l’8SE ene dePartet d autre- **
de ia .:!U aoL,t- 5 p. C. cons. Jouiss. du 22 mars 182A, 10T fr 

“toque 1892 5o c. lr‘

INTÉRIEUR.

Le, j ‘ Liège, le 3 septembre.
'k P^re. nouvelles de Paris dépeignent la santé d 

®i comme presque entièrement désespérée. Le 
3 Perdu l’appétit qu’il ayait antérieurement très-

les sahurras et le marasme augmentaient graduellement, les 
forces vitales s’épuisaient et la tête tombait habituellement 
sur la poitrine. On avait essayé un corset pour tâcher de .le 
soutenir dans une position plus naturelle, mais le malade 
n avait pu le supporter. Enfin, tous les symtômes concourent 
a faire présager un nouveau règne. Un prodige de l’art 
pourrait seal rendre la santé au souverain actuel de la France.

— Le tribunal de commerce de Bruxelles s’est occupé 
dans ses six dernières séances du mois d’août, d’une affaire 
d un genré aussi nouveau qu’intéressant pour le commerce et 
les entrepreneurs de messageries. Le sieur L... envoie par un 
commissionnaire au bureau de l’une de nos voitures publiques, 
deux caisses de marchandises , sans adresse ni déclaration du 
contenu ; trois jours après le même commissionnaire apporte 
d’autres halles et cartons au même bureau et retient deux places 
pour les dames ÎL, sœurs du Sr. L., qui se rendaient dans une 
ville de France; il place ces derniers objets et d’autres qu’il ap
porte encore auprès des premières Caisses, disant qu’ils appar
tenaient aux même personnes. D’après ce dire , le tout fut ins
crit à la suite des places des dames L., comme il est d’usage 
de le faire, et chargé ensuite sur la diligence. Arrivées h la 
douane française il fut reconnu que les deux caisses renfer
maient des marchandises prohibées à l’entrée et par suite 
elles furent saisies ainsi que la voiture et les chevaux. Les 
dames L. nièrent alors que les deux caisses inscrites à la 
suite de leurs places , fussent leur propriété. Dans cet état de 
choses, le sieur L. , inconnu dans tout ceci , assigna le pro
priétaire de la messagerie devant les juges de commerce de 
Bruxelles , afin d”obtenir la restitution desdites deux caisses 
qu’il disait avoir fait déposer dans son bureau avec avis de 
les y tenir h sa déposition, et à défaut de faire cette restitu
tion , de faire condamner l’assigné à lui payer 10,775 fr. 79 c. 
valeur du contenu de ces deuxcaisses.

Un jugement interlocutoire l’admit à faire preuve de ces 
faits ; une enquête et contre-enquête eurent lieu , et avant la 
plaidoirie au fond, deux questions de droit s’élevèrent inci
demment, et furent décidées négativement par le tribunal ; la 
ire. était de savoir si l’art. 262 du code de procédure, ôtait aux 
juges la faculté de faire entendre comme-témoin dans une con
tre-enquête, un individu qui se trouvait à l’audience lors de 
l’enquête , et qui par suite avait entendu les témoins déposer 
dans celle-ci? La ie., si après un jugement interlocutoire rendu 
dans une cause, sur les conclusions introductives du deman
deur , ce dernier peut encore, par des conclusions nouvelles , 
changer sa demande première? Après de longues plaidoiries, 
le tribunal a prononcé au fond et déclaré le demandeur non- 
recevable ni fondé avec dépens , « alteudu , est-il dit dans les 
motifs du jugement , que d’après le narré qui pre'cède , le dé
tendeur a nécessairement et indubitablement dû croire que 
lesdites caisses appartenaient aux dames L. et devaient être 
expédiées à la destination de ces dernières , ainsi que cela eut 
lieu. »

— Le 29 du. mois dernier , un assassinat sans préméditation 
a été commis a Ninove , sur la personne de P. Duprez , qui a. 
expiré, d’après l’autopsie cadavérique cette mort funeste est 
causée par un coup de couteau que l’assassin lui avait enfoncé 
dans le bas-ventre. Ce meurtre n’avait pour cause que de lé
gères altercations. La justice est à la poursuite du prévenu. 
Ces couteaux que les jeunes gens de la campagne portent géné
ralement, surtout dans les orgies nocturnes, deviennent trop 
souvent entre leurs mains et pour les moindres rixes, des ar
mes meurtrières , et devraient être prohibés sévèrement. U 
est des endroits de notre pays , où ces instrumens, dont'tout 
le monde est armé, et qu’on porte en gaine, ressemblent plus 
à des poignards qu’à des couteaux ; et il faut espérer qu’on 
veillera à la suppression de ce dangereux abus.

— On mande de Berchtesgaden ( Bavière ) , le 20 août, il 
y a eu ici une grande partie de chasse ; le Roi , le prince 
Charles et toute la société se sont embarqués sur le Königssee, 
pour se rendre à l’endroit fixé pour la chasse. Les bateliers 
avaient été habillés à neuf. La chasse a duré deux heures : 
l’on a tué 68 pièces de gibier, entr’autres 32 cerfs et un 
chamois. Le roi a tué deux des plus grands cerfs. L’on avait 
pris , en cas d’accident, des médecins et des chirurgiens; 
cette précaution a été heureusement inutile.

— Dans l’article <jue nous avons consacre'à la description d’un fusil de 
Liège , confectionné par des artistes de cette ville, nous avons omis de 
citer M. Burtin, chargé de l’équipement et qui a aussi fait preuve dégoût 
et de talent. Nous réparons avec plaisir cette omission.

— Uacteür Bourdais que nous avons eu ici dans l’emploi de premier co
mique , vient de mourir à Saint-Pétersbourg où il était, dit-on, fort 
aimé.

— Un de nos abonnes nous communique les détails suivans :
* Parmi les exemples de longévité, en voici un qui mérite l’attention 

de vos leeteurs.
* Le nommé Gilles Georges, ouvrier mineur, demeurant à Chapeau- 

ville, près du Thier-à-Liége, âgé de ioo et trois mois, a commencé à tra
vailler dans différentes exploitations de mines de houille, de cette pro
vince, à l’âge de y ans jusqu’à celui de 97. Ses longs et pénibles travaux 
lui ont acquis la bienveillance de différens propriétaires de houillères, ’ 
qui lui ont créé une pension. Il vient encore la toucher lui-même tousles 
quinze jours à la houillère de M. Orban , à Ste.-Walburge. Cet homme 
na jamais été malade ni atteint d’aucune infirmité; non plus que son 
épouse , qui demeure avec lui : elle est âgée de i«4 ans, et elle a encoro 
été faire ses Pâques, à l’église Ste.-Foi, l’année dernière. »

( 3 >

PRÉFACE D’UN LIVRE A FAIRE. (Suite, V. le num. d’hier.j 

Nous avons vu que les travaux , dont s’occupent nos repré_ 
sentans , sont loin d’inspirer à la jeunesse cet inte'rêt puissant 
qui âttire les regards de tout un peuple et fixe toutes le^ 
pense'es yers les grandes questions d’ordre public et d’utilitj



commune; Voyons si nos écoles de liante instruction peuvent 
suppleer efficacement aux leçons d’esprit public que la gene
ration nouvelle devrait recevoir delà tribune nationale. D’a
bord séparons tous ceux, qui , par le genre de leurs tra
vaux et la nature de leurs occupations , ne sont pas destinés à 
prendre connaissance des affaires publiques , et nous serons 
malheureusement forcés de reconnaître qu’ils forment la 
grande majorité ; le reste est presque exclusivement composé 
de légistes ; mais le nombre en est si petit qu’il s’efface aisé
ment dans la foule. Toutefois , nous aimons à le reconnaître , 
ceux qui puisent, dans les universités, les principes d’une liberté 
sage , n’oublient pas dans le monde la conduite que ces prin
cipes leur prescrivent : et c’est précisément de ce point qu’il 
nous semble qu’on doit partir pour trouver uu remède à l’apa
thie du reste de la jeunesse.

Une conséquence nécessaire de cet état de choses , est, que 
la portion éclairée de la jeunesse est au moins au niveau de 
nos garanties sociales, tandis que le gros de la nation est peut- 
être en arrière de nos institutions.

Delà cette insouciance , qui ne s’émeut qu’à la voix de l’in
térêt blessé. Delà aussi la nécessité de faire connaître à cette 
masse le prix de nos institutions et les conséquences qu’elles 
amènent ; de l’instruire de ses droits et de ses devoirs , et 
surtout de lui faire aimer et les uns et les autres.

11 me semble qu’un livre , simplement écrit, sagement rai
sonné , pourrait opérer ce prodige. Ce livre devrait remonter 
à l’origine de nos droits , sans toutefois les rechercher péni
blement dans les premières annales du monde. Ces droits dé
rivent de notre nature et non des premiers accideris qui 
réunirent les hommes en société. Autour de cette première 
base , il faudrait élever successivement toutes les institutions 
qui peuvent la garantir ; en démontrer d’abord la nécessité, 
ensuite l’influence. Simple dans sa marche , précis dans l’ex
posé des principes , rigoureux dans leurs conséquences , ce 
livre ne devrait laisser rien à deviner.

L’esprit est naturellement paresseux , quand rien ne l’ex
cite ; il faut lui épargner la fatigue des recherches. Des exem
ples fréquens devraient y venir à l’appui des principes. Il 
faudrait y parler aussi souvent le langage de l’intérêt que 
celui de la liberté. Il faudrait , dans une analyse succincte, 
exposer les institutions qui nous ont été données , en faire 
voir les avantages , tracer la ligne qui sépare ce que nous 
avons de ce qui nous est promis ; démontrer au moins clair
voyant que l’une des plus belles garanties qui nous manquent, 
la haute cour , donnerait à la marche générale des affaires 
une régularité , une dignité nécessaires au maintien de tou
tes nos autres institutions. L’on devrait prouver , aux uns et 
cela ne serait pas difficile, que la religion et la liberté se prê
tent un mutuel appui ; aux autres , qui tremblent dès que le 
peuple s’agite , crie ou se plaint, que le repos et la pros
périté des nations dépendent de la sagesse et de l’esprit 
de liberté des gouvernemens. Tant qu’un peuple sent qu’il 
a des droits à acquérir en égalité , en justice ou en liberté , 
il sera disposé à courir les chances périlleuses des révolu
tions ; une fois que ses besoins seront satisfaits , il jouira 
sans murmure , et ne sera plus redoutable qu’aux ennemis 
de l’extérieur.

Je crois qu’un livre de cette espèce, répandu clans toutes 
les classes de la société , aurait l’inévitable effet de démeler 
dans la jeunesse les idées vagues qu’elle possède de nos be
soins , et de donner à ses méditations un utile aliment. Pré
sentez-lui des vérités simples, claires et faciles, elle les sai
sira avec avidité. Ainsi s’élèverait une première ge'nération 
digne d’un gouvernement libre; elle serait bientôt suivie d’une 
autre plus nombreuse et plus forte; et l’apathie générale s’é
teindrait avec ceux qui la nourrissent encore.

Il existe beaucoup de livres sur les droits et la dignité de 
l'homme et du citoyen, mais ces productions du génie ne 
conviennent pas à notre état; elles bouleversent notre imagi
nation , sans satisfaire notre raison, trop jeune pour les com
prendre. Plus tard elles viendront accomplir l’œuvre de notre 
régénération morale et politique ; mais avant tout, nous de
vons être préparés à recevoir les lumières quelles répandent 
comme les ministres d’une antique religion se préparaient' 
parle jeûne et la prière, au commerce de l’âme avecla divinité!

------------ — ' .
VARIÉTÉS. — du rire.

Quoiqu’on ne rie guère par le tems qui court, voici cepen
dant un monsieur HiLcinon , qui s annonce dans un journal de 
Paris pour enseigner le grand art de connaître les hommes et 
les femmes par leur manière de rire; étude plus sérieuse 
qu’on ne pense.

« Vous avez sans doute remarqué , dit-il, que lorsque nous 
rions, nous faisons toujours entendreun son analogue à l’une 
des cinq voyelles a , e, i, o , u: cela est incontestable. Or , 
j’ai reconnu que le son de ces voyelles dans le rire corres
pond avec les cinq principales espèces de tempérament, 
qui sont le sanguin , le phlegmalique , le bilieux, le nerveux et 
le mélancolique ou atrabilaire.

» Une personne qui, en riant, fait entendre le son a, est 
du terupéramment sanguin : elle est d’un caractère franc, ou
vert, elle aime les plaisirs et la gaîté bruyante. Quelqu’un 
fait-il entendre le son é , il est , à coup-sûr , d’un tempéra
ment phlegmatique; si c’est une femme :

C’est une indifferente,
Qui s’abandonne au cours d’une vie indolente.„
Une idole du Nord, une froide femelle,
Qui voudrait qu’on pensât et qu’on aimât pour elle.

A et o montrent la hardiesse et la libéralité. Fuvw 
homme qui, en riant, fait entendre e et u! c’est uni 01
Tartuffe*16» pla‘sirS ’ c’est HarPaS<>n , ou peJJJ

On a remarqué que les personnes, dont le rire fait eut» 
dre a et o, sympathisent à merveille avec celles qui wj"' 
sent e et i. C’est un point important pour ceux qui font l". 
projets de mariage. Avant de se lier pour jamais, la prude»!! 
exige donc qu’il s rient ensemble , afin de savoir s’ils sec» 
viennent. Heureux quand le prétendu ayant fait entendit! 
et o , la future répond par e et i ! Plus heureux encore qugj 
tous les deux font entendre de concerta et o 1 leur W, 
sera le paradis sur la terre, et tout le monde enviera k 
nonheur. C’est probablement ainsi que riaient nos premier; 
parens avant leur désobéissance. Faites foi que dans Fin! 
d or tous les époux riaient de cette manière , etc.

PRIX DES GRAINS. — Du i septembre.
La rasière de froment, (récolte de 1823 ) prix moyen, fis.

Idem de froment, (récolte de i3a4) idem » ’
Idem de seigle , (jre'colte de 1823 ) idem »
Idem de seigle , (récolte de 1824) idem »

4
4 a3. 
2 5o, 
2 3j.

ETAT CIVIL DE LIÈGE — Du 2 septembre. 
Naissances : 1 garçons , 1 fille.
Décès : i fille , 1 homme , i femme , savoir :

Jacques-Antoine Raymont , âgé de 72 ans , écrivain , rue d’Ayrov w! 
d Agnes Liner. ' ,

Marie Meunier, âgée de 55 ans, Meuse, faub. St-Leonard, épouse i 
Michel Etienne. 1

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FMI E de St.-Gilles. — A l’occasion de cette fête , Sràfr 
Degueldre , cabaretier, faubourg St.-Laurent, donnera U 
champêtre , le 5 et le 6 du courant.

Dimanche prochain il y aura une HARMONIE à 5 heure- 
de 1 après-midi au JVaux-Hail Champêtre , chez Maréchal 
à la Boverie.

(4) A louer dès-à-jiresent une belle maison située au coin J 
la place de la Comédie , n. y83. S’adresser, pour plus ample: 
informations, au n. 778 , Place-Verte.

0*5) Chambre garnie à louer , rue Fond-St.-Se rvais, n.-t

EXTRAIT D’EXPLOIT.
(19) Par exploit de l’huissier Philippe-Joseph Listray, ™ 

date du vingt-six août 1824, enregistré à Loüvegnée le me* 
jour, MM. Louis-Guillaume-Henri Burnand , ancien capital® 
Albert-PaulBurnand, rentier, et la demoiselle Caroline-Louise 
Henriette Burnand, aussi rentière, tous trois domiciliés1 
Mou don , canton de Vaux-en-Suisse , pour quels tlomicilees 
élu chez maître Clement TVathour , avoué dûment patent 
pour l’exercice de 1824 1 art. 211 , 7e. classe , demeurantriu 
Fond-St.-Servais ; n. 4y6 , à Liège , qui a charge d’oceupeee 
occupera pour les susnommés, sur la demande ci-dessous en» 
cée , ont fait donner assignation au sieur Jean-Jacques b 
gnier, journalier , ci-devant domicilié à Fraipont, canton■* 
Loüvegnée , district communal de Liège, et dont k tlotnicb 
actuel est inconnu , à comparaître dans le délai de la loi* 
et du reglement, à l’audience publique du tribunal civil » 
première instance séant à Liège , aux* neuf heures et demie m 
matin , pour s’y entendre condamner à payer auxdits sieurs* 
demoiselle Burnand, la somme de cent dix francs treize cen 
limes, faisant monnaie des Pays-Bas, cinquante-deux florl11 
quatre cents, montant des arrérages d’une rente annuc'1 ^ x-uuio, muuirtin vies drier it'us ci une rente ci»**“-
perpétuelle de trente six francs soixante-dix centimes 
soixante-cinq centièmes, libre de retenue, échus aux 
septembre des années 1821 , 1822 et 1828, ladite rente eo 
tituée par acte avenu devant Jacques Nizet, notaire , le: 
septembre 1813 , enregistré à Herve le 21 même mois,8' 
dépens.

Èt attendu le domicile actuellement inconnudndit Jean-“ 
ques Regnier, l’exploit sus-date a été fait ù ce dernier *“ 
personne de M. le jirocureur du roi près le ti 
énoncé , par affiche à la principale porte d’entrée dudit F1
„.,1 of J___;_•! J - 1 1-. T T. ...... Rfj#

, J ---------“ “ A.V JV i jJUl tu U VJ 1J «- * ' '  

n il et au dernier domicile connu dudit Jean-Jacques 
à Fraipont._________ Signé P. J. LiSTRAL

■leve* 1(i5) Le lundi 27 septembre 1824, à deux heures‘de reif, 
pa relevant M, le Juge-de-Paix des quartiers du Sud et „ 
de la ville de Liège , en son bureau rue Pied de Bœuf n- 
il sera procédé par le ministère de Me. Delvaux, 
à ce commis par jugement du tribunal civil de premiei 
tance séant à Lie'ge , en date du 16 août 1824i; a . 'r0„ç- 
aux enchères à l’extinction de feu , d’une Maison , cl^jôl,t- 
tances et dépendances, située en ladite ville de Liege ' 
St-Martin, portant le n. 6o5, tenant du levant à a ^jS. 
derrière au comte de Mean , vers St.-Martin à l’huissie* 
sette et de l’autre côté à Màrdaga. , y{, 1*
. pe cahier des charges est déposé tant au bureau Je 
juge-de-paix, qu’en l’étude dudit notaire.

'l Ziéea \de Imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal MATHIEU IJ ENS-BERG II, rue Souverain-Pont,

^


